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En droit international public, le principe consistant à favoriser les moyens pacifiques 
de règlement des différends entre États a été affirmé à plusieurs reprises (I). 

 

Au sein de ces moyens pacifiques, les modes amiables doivent être privilégiés avant 
de recourir à l’arbitrage ou au règlement judiciaire. Cependant, rien n’est imposé 
juridiquement aux États au regard de cette chronologie. En effet, le respect de la 
souveraineté étatique est garanti, sauf règle impérative contraire par exemple dans 
le cadre d’un traité dont ils sont des États parties. 

 

Pour étudier correctement les modes amiables, il faut alors différencier entre ceux qui 
sont exercés hors d’une organisation internationale (II) et ceux qui peuvent être 
exercés en son sein (III). 

 

I. L’obligation préalable de règlement pacifique 
des conflits 

 

Le principe de règlement pacifique des conflits est un principe coutumier codifié pour 
la première fois en 1907 (A). Il est aujourd’hui pleinement consacré par la charte des 
nations unies (B). 

 

A) Un principe posé par la convention de La Haye de 1907 
 

Tout d’abord, la cour permanente de justice internationale (CPJI), tout en rappelant ce 
qu’il faut entendre par « différend », est venue par sa jurisprudence confirmer le 
principe coutumier de l’autorité de la négociation préalable. 

 

Définition : CPJI, 30 août 1924, Affaire des concessions 
Mavrommatis à Jérusalem : « Un différend est un désaccord sur un point 
de droit ou de fait, une contradiction, une opposition de thèses juridiques 
ou d’intérêts entre deux personnes ». 
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B) Un principe consacré par la charte des nations unies 
 

Les organisations internationales d’après-guerre ont repris cette règle de règlement 
pacifique des conflits dans leurs statuts, suite aux atrocités de la guerre. On la 
retrouve notamment dans le préambule du pacte de la société des nations. 

 

Ce principe est désormais consacré depuis 1945 à l’article 2 de la charte des 
nations unies. Il a par la suite été repris dans plusieurs textes internationaux. 

 

Exemple :   Il est notamment prévu dans la déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les États conformément à la charte des nations unies 
(adoptée par l’assemblée générale de l’ONU en 1970), dans la déclaration 
de Manille sur le règlement des différends internationaux de 1982 et dans 
les principes de la conférence de Washington applicables aux œuvres d’art 
confisquées par les nazis de 1998. 

 

Le règlement amiable des différends entre États apparaît dès lors comme une 
obligation de « comportement », c’est-à-dire comme la démarche à suivre en priorité. 

 

La charte des nations unies a étayé ce principe à son article 33 en énumérant les 
différents modes existants de résolution pacifique des conflits, dont font partie les 
principaux modes amiables, l’arbitrage et le règlement judiciaire. 

 

À retenir :  Art. 33 al. 1er charte des nations unies : « Les parties à 
tout différend dont la prolongation est susceptible de menacer le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher 
la solution, avant tout, par voie de négociation, d'enquête, de médiation, 
de conciliation, d'arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de 
leur choix ». 
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II. Les modes de règlement amiable et 
interétatique des conflits  

 

Plusieurs mécanismes amiables (appelé aussi mécanismes « non juridictionnels ») 
sont utilisés dans le cadre des conflits entre États, au premier rang desquels se trouve 
la négociation préalable (A). Si celle-ci est un échec, les États peuvent toujours 
demander l’intervention d’une tierce personne pour les aider à régler leur différend 
(B). 

 

A) La négociation : la place essentielle des parties dans le 
débat 

 

Lorsqu’à la suite d’une demande initiale pour régler le différend, l’État requérant 
essuie un refus de la part de l’État avec lequel il est conflit, il essayera de régler 
d’abord la question par le dialogue. En pratique, le recours préalable à la négociation 
est devenu une obligation coutumière. 

 

La négociation directe apparaît dès lors comme une sorte de « degré zéro » dans 
l’utilisation des modes de règlement pacifique des différends. En effet, elle représente 
le meilleur moyen de maintenir les relations internationales et doit être menée de 
bonne foi.  

 

Si la partie requise accepte l’entrée en négociation, cette dernière se déroule sans 
intermédiaire et ne répond à aucune règle prédéterminée. Le but pour chaque 
litigant est de défendre son point de vue et d’expliquer pourquoi tel point de vue lui 
paraît légitime ou au contraire injustifié. En effet, les concessions mutuellement 
accordées dépendent souvent de l’expérience de chaque partie en matière de 
négociation, de leur pouvoir de persuasion plus ou moins développé et des rapports 
de force installés.  

 

Les discussions peuvent alors déboucher sur une solution acceptable pour les 
litigants et être matérialisée dans un accord de négociation (loi des parties). Elles 
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peuvent aussi donner lieu à un litige persistant, mettant fin à la négociation directe. 
Cette négociation peut néanmoins être poursuivie à l’aide d’un tiers. 

 

B)L’intervention active d’un tiers dans le débat 
 

1)Les bons offices : l’aide à la négociation diplomatique 

 

Dans le cadre des bons offices, le tiers choisi par les parties utilise son influence 
morale et/ou politique. 

 

Il cherche à rétablir le contact entre les parties et facilite la négociation entamée 
pour parvenir à une meilleure opposabilité internationale de la solution trouvée. 

 

Attention : Le tiers prêtant ses bons offices ne prend pas 
directement part à la discussion et s’efface une fois la mise en relation 
réussie. 

 

2) La médiation : la maîtrise partielle des discussions par les parties 

 

Si la négociation directe ou les bons offices ne conduisent pas à une issue acceptable 
pour les États en présence, le demandeur peut proposer un autre mécanisme amiable 
incluant un tiers dont le rôle est plus significatif.  

Ce sont en quelque sorte des mécanismes « dérivés » de la négociation directe, dans 
la mesure où ils sont utilisés pour mener à terme de la négociation entamée 
préalablement et qui a échouée.  

 

La médiation est le premier de ces mécanismes « dérivé ». Dans le contexte d’une 
médiation, le médiateur (ou les médiateurs) accepté des deux parties a un rôle plus 
« interventionniste » que lors des bons offices. 
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Il propose des bases de discussions et assiste aux réunions menées de concert par 
les deux États litigants. Il s’entretient également avec chacun d’eux séparément. 
L’objectif pour lui est de soulever les points de discorde et de proposer les moyens 
de les surmonter. 

 

Cela aboutit à un ensemble de recommandations qui aide les parties à trouver seules 
une solution finale. Cette dernière est ensuite concrétisée dans un accord de 
médiation (loi des parties). 

 

Attention : Le médiateur choisi doit être différent de celui qui a prêté 
ses bons offices (s’ils ont eu lieu avant) car un tiers ne peut pas intervenir 
dans plusieurs modes pacifiques relatifs au même différend. Ce principe 
s’applique pour n’importe quel conflit faisant appel à plusieurs modes 
amiables de règlements des litiges, pour respecter plus d’impartialité. 

 

3) La conciliation : le retrait quasi-total des parties aux discussions 

 

Si le litige n’est toujours pas réglé, les États peuvent également opter pour un autre 
mode pacifique « dérivé » faisant intervenir un tiers actif : la conciliation. Ce 
mécanisme s’est développé à partir de la diplomatie suisse. 

 

Dans le cadre de ce processus, le conciliateur ou la commission de conciliation analyse 
le différend de manière approfondie et va plus loin qu’un simple médiateur. En effet, 
contrairement à la médiation axée essentiellement sur la communication, la 
conciliation met plus l’accent sur l’aspect juridique et formel du débat. 

 

Il s’intéresse aux questions de fond et délivre une solution concrète. Si les litigants 
l’acceptent, ils signent un accord de conciliation (loi des parties). 
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À retenir :  Les litigants peuvent ensuite faire homologuer l’accord 
trouvé par le juge compétent, comme la plupart des accords amiables 
(cela se fait surtout en cas de médiation et de conciliation). Le but est de 
le revêtir de l’autorité relative de la chose jugée et donc de pallier plus 
facilement sa non-exécution. 

 

C) Les consultations, expertises et enquêtes 
 

Les deux instruments que sont la médiation et la conciliation sont parfois précédés 
ou menés en parallèle (voire suivis pour ce qui est de la médiation) d’une demande 
de consultation, d’expertise ou d’enquête. 

 

Bien que différents, ces trois mécanismes relativement marginaux ont alors pour but 
de mettre fin à un doute survenu lors des négociations préalables : 

- la consultation offre la possibilité d’obtenir le conseil d’un consultant sur tel 
ou tel point. 

- l’expertise est plus poussée et permet de poser une question juridique ou 
technique précise à un expert. 

- l’enquête donne l’opportunité à l’une des parties d’établir la réalité d’un fait 
matériel grâce aux recherches menées par un enquêteur ou une commission 
d’enquête (composée de nationaux des États en litige et de tiers compétents). 

 

D) Points communs de ces modes de règlement amiables 
 

1) Liberté des États 

 

Tout d’abord, que ce soit la négociation, les bons offices, la médiation ou la 
conciliation, ces moyens offrent tous une liberté certaine aux litigants. Les parties 
doivent accepter mutuellement de soumettre leur litige à un mode amiable, d’autant 
plus si un tiers intervient. Elles n’y sont jamais contraintes sans avoir donné leur 
accord grâce au principe de la souveraineté étatique. 
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Cette liberté contractuelle se concrétise également au-delà de l’acceptation du 
mécanisme lui-même. En effet, les États litigants choisissent les modalités 
organisationnelles de celui-ci. De plus, ces derniers peuvent invoquer des arguments 
juridiques ou éthiques. 

 

Enfin, cette liberté des parties tient au fait que les dispositifs amiables ne sont pas 
des mécanismes obligatoires dans leur résultat. Les parties peuvent accepter 
volontairement la solution ou la refuser. L’ensemble de ces aspects favorisent ainsi 
leur utilisation (en particulier les mécanismes amiables) et expliquent pourquoi les 
solutions sont variées. 

 

2) Tiers impartial 

 

Lorsqu’un tiers intervient dans le règlement du litige (bons offices, médiation, 
conciliation), ce dernier doit remplir plusieurs conditions afin d’assurer une bonne 
gestion des conflits. 

Il doit d’abord être impartial c’est-à-dire qu’il ne peut pas prendre parti pour l’un des 
litigants et doit les écouter activement. De plus, il est indépendant en ce qu’il ne doit 
pas présenter de lien avec l’un d’entre eux. Il doit donc être neutre dans la solution 
qu’il propose ou qu’il rend, pour désamorcer le différend en cours. 

 

Attention : Ce peut très bien être un État tiers. 

 

3) Confidentialité 

 

Le propre de ces mécanismes est leur discrétion afin de garantir la réputation intacte 
des parties et de préserver leur image. En effet, leur recours doit rester confidentiel 
pour favoriser l’obtention d’une solution finale. C’est pourquoi peu d’exemples 
d’accords de négociation, de médiation ou de conciliation sont exposés publiquement. 
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4) Alternative aux modes de règlement juridictionnel 

 

Enfin, les mécanismes amiables permettent aux États d’éviter un arbitrage ou un 
procès devant les tribunaux traditionnels (étatiques ou internationaux) qui sont 
souvent incertains, longs et coûteux (cf. séance 9). Avec les modes amiables, les 
parties maîtrisent les coûts du processus et peuvent apprécier une certaine 
rapidité dans le déroulement. 

 

Passer outre la justice « classique » permet également d’obtenir gain de cause là où 
un recours devant les tribunaux ne serait pas recevable. En effet, les modes 
amiables donnent la possibilité le plus souvent de surpasser les questions de 
prescription, de rétroactivité, de rigidité de l’administration de la preuve, etc. 

 

Enfin, si un recours devant les tribunaux traditionnels était tout de même exercé, le 
fait de recourir à un mécanisme amiable en amont ou en parallèle d’un procès a en 
principe un effet suspensif. Il permet alors de proroger les délais en cas de solution 
amiable impossible. 

 

III. Les modes de règlement amiable des conflits 
au sein d’une organisation internationale 

 

L’ONU reste évidemment un cadre privilégié pour aider à résoudre un conflit entre 
États (A). Pour autant, au-delà de ce cadre universel, les organes de certaines 
organisations régionales ont également un rôle important à jouer dans la gestion de 
ces différends (B). 

 

A) Au sein de l’ONU, organisation à vocation universelle 
 

1) Les enquêtes et recommandations du conseil de sécurité 
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En vertu de l’article 34 de la charte des nations unies, le conseil de sécurité peut 
enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désaccord 
entre nations ou engendrer un différend, afin de déterminer si la prolongation de ce 
différend ou de cette situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. 

 

Pour aller plus loin :  La charte ne distingue pas entre les concepts de 
« différend » et de « situation ». Pour la grande majorité de la doctrine, ces 
termes sont d’ailleurs synonymes. 

 

De plus, en vertu de l’article 11 alinéa 3 l’assemblée générale peut attirer l'attention 
du conseil de sécurité sur un différend ou une situation visé(e) à l'article 34. Cette 
possibilité est aussi offerte à tout État membre de l’ONU et en vertu de l’article 35. 

 

Attention : Un État qui n'est pas membre de l'ONU peut attirer 
l'attention du conseil de sécurité sur tout différend auquel il est partie, 
pourvu qu'il accepte préalablement, aux fins de ce différend, les 
obligations de règlement pacifique prévues dans la présente charte. 

 

Dans le cadre des articles 34 et 35 le conseil de sécurité formule ensuite des 
recommandations appropriées et adressées aux États, en prenant en compte toutes 
procédures déjà adoptées par les parties pour le règlement de ce différend. 

 

Exemple :   Il peut recommander aux États de passer par tel ou tel 
mode de règlement pacifique pour résoudre leur litige. 

 

Enfin, le conseil de sécurité peut lui-même prêter ses bons offices, devenir 
médiateur ou conciliateur dans le cadre d’un conflit entre États. 
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2) Les recommandations de l’assemblée générale 

 

En vertu de l’article 35 de la charte des nations unies, tout État membre de l’ONU 
peut attirer l'attention de l’assemblée générale sur un différend ou une situation 
visé(e) à l'article 34. 

 

Attention : Un État qui n'est pas membre de l'ONU peut là encore 
attirer l'attention de l’assemblée générale sur tout différend auquel il est 
partie, pourvu qu'il accepte préalablement, aux fins de ce différend, les 
obligations de règlement pacifique prévues dans la présente charte. 

 

L’assemblée générale de l’ONU a donc le même pouvoir de recommandations que le 
conseil de sécurité, d’où le risque d’empiétement avec le conseil lorsque celui-ci est 
saisi d’un différend ou d’une situation. 

 

Attention : Pour pallier cette ambigüité, l’article 12 de la charte des 
nations unies prévoit qu’en cas de chevauchement l’assemblée générale 
doit laisser la place au conseil de sécurité, sauf si celui-ci est paralysé. 
Dans ce cas elle peut alors le remplacer dans son pouvoir de 
recommandations et adresser ces dernières aux États et/ou au conseil de 
sécurité. 

 

3) Le rôle subsidiaire du secrétaire général 

 

En vertu de l’article 99 de la charte des nations unies, le secrétaire général peut 
attirer l'attention du conseil de sécurité sur toute affaire qui, à son avis, pourrait 
mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

 

De plus en vertu de l’article 98, il remplit toutes autres fonctions dont il est chargé 
par l'assemblée générale, le conseil de sécurité ou le conseil économique et social. 
Cette disposition large lui permet notamment d’assurer un rôle diplomatique ici. 
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Exemple :   Le secrétaire général peut prêter ses bons offices ou 
devenir médiateur dans le cadre d’un différend entre États. 

 

E) Au sein des organisations à vocation régionale 
 

L’article 52 de la charte des nations unies autorise expressément : « l'existence 
d'accords ou d'organismes régionaux destinés à régler les affaires qui, touchant au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, se prêtent à une action de 
caractère régional, pourvu que ces accords ou ces organismes et leur activité soient 
compatibles avec les buts et les principes des Nations Unies ». 

 

Le conseil de sécurité doit d’ailleurs encourager cette gestion régionale des conflits 
lorsque cela est possible. 

 

Exemple :   En Afrique, l’union africaine créée en 2002 a mis en place 
un conseil de paix et de sécurité qui peut être médiateur ou conciliateur. En 
Europe, l’organisation sur la sécurité et la coopération en Europe prévoit une 
procédure de conciliation. 

 

Enfin si le litige entre États n’est toujours pas réglé grâce à l’un des modes amiables 
étudiés (hors ou au sein d’une organisation internationales), les parties peuvent 
toujours régler leur litige par la voie de l’arbitrage international ou de recourir aux 
tribunaux traditionnels (cf. séance 9). 

 


